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(54)  Prise  de  courant  électrique  à  fermeture  frontale  et  outil  de  montage 

(57)  Prise  de  courant  électrique  pour  réseau  d'ali-  latérales  (28), (57)  Prise  de  courant  électrique  pour  réseau  d'ali- 
mentation,  ledit  réseau  comportant  plusieurs  câbles 
d'alimentation  dotés  d'une  âme  conductrice  et  d'une  gai- 
ne  isolante,  ladite  prise  comportant: 

un  corps  de  prise  (1  )  présentant  une  face  avant  (2) 
pourvue  de  trous  d'enfichage  adaptés  à  recevoir 
une  fiche  de  raccordement  électrique,  une  face  ar- 
rière  (3)  pourvue  de  contacts  autodénudants  pré- 
sentant  des  fentes  autodénudantes  adaptées  à  re- 
cevoir  chacune  un  câble  d'alimentation  et  des  faces 

un  cadre  arrière  (4)  rapportable  par  emboîtement 
sur  la  face  arrière  (3)  du  corps  de  prise  (1  ),  ledit  ca- 
che  (4)  comportant  des  moyens  de  guidage  (49) 
pour  guider  les  câbles  d'alimentation  dans  les  fen- 
tes  autodénudantes  correspondantes  (33),  lors  de 
l'emboîtement  dudit  cache, 

le  cache  arrière  (4)  comprenant  des  moyens  de  préhen- 
sion  (43)  accessibles  de  la  face  avant  (2)  ou  des  faces 
latérales  du  corps  de  prise  (1)  pour  rapporter  par  em- 
hnîtomont  lo  rarho  arriôro  (4)  SUT  le  COrpS  de  prise  (1). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  prise  de  cou- 
rant  électrique  destinée  à  être  montée  sur  un  réseau 
d'alimentation  électrique.  La  présente  invention  prévoit  s 
également  un  outil  de  montage  de  la  prise  selon  l'inven- 
tion.  Celle-ci  est  plus  particulièrement  du  type  à  contacts 
autodénudants  et  peut  par  conséquent  être  mise  en  pla- 
ce  sur  un  bus  d'alimentation  sans  avoir  à  sectionner  les 
câbles.  Le  contact  électrique  avec  les  contacts  autodé-  10 
nudants  s'effectue  simplement  par  incision  de  la  gaine 
isolante  jusqu'à  l'âme  conductrice  des  câbles.  Pour  ce 
faire,  les  contacts  autodénudants  sont  formés  chacun 
avec  une  ou  deux  fentes  autodénudantes  dont  les  bords 
sont  suffisamment  tranchants  pour  inciser  la  gaine  iso-  15 
lante  lorsque  l'on  pousse  le  câble  dans  les  fentes.  En 
général,  cette  action  de  poussée  des  câbles  dans  les 
fentes  s'effectue  lorsque  l'on  rapporte  le  cache  arrière 
de  la  prise  sur  la  partie  arrière  de  la  prise  où  sont  posi- 
tionnés  les  contacts  autodénudants.  En  effet,  un  modèle  20 
connu  de  prise  prévoit  que  la  prise  est  constituée  es- 
sentiellement  de  deux  éléments  emboîtables,  à  savoir, 
un  corps  de  prise  comprenant  la  face  avant  avec  ses 
deux  orifices  d'enfichage  et  sa  broche  de  terre,  et  un 
cache  arrière  emboîtable  et  encliquetable.  La  fermeture  25 
du  corps  de  prise  avec  le  cache  arrière  pousse  donc  les 
câbles  dans  les  fentes  autodénudantes  et  établit  ainsi 
le  contact  électrique.  Une  telle  prise  est  notamment  con- 
nue  des  documents  FR-A-2  691  846  et  FR-A-2  208  21  3. 

L'opération  de  fermeture  de  telles  prises  s'effectue  30 
en  général  à  l'aide  d'une  pince  qui  saisit  la  prise  entre 
la  face  arrière  du  cache  et  la  face  avant  du  corps  de 
prise.  Une  telle  pince  est  nécessaire,  car  il  faut  une  force 
considérable  (environ  1  500  N)  pour  encliqueter  le  ca- 
che  arrière.  En  effet,  il  faut  non  seulement  surmonter  la  35 
force  d'encliquetage  qui  est  moindre,  mais  surtout  la  ré- 
sistance  des  gaines  isolantes  à  l'incision. 

Cependant,  comme  les  prises  sont  en  général  in- 
sérées  dans  des  boîtiers  intégrés  dans  des  plinthes,  des 
allèges  ou  à  même  les  murs,  il  n'est  pas  facile  de  faire  40 
pénétrer  une  mâchoire  de  la  pince  dans  le  boîtier  der- 
rière  le  cache. 

Cette  difficulté  provient  du  fait  que  les  prises  sont 
montées  sur  un  bus  d'alimentation.  Il  n'est  donc  pas 
possible  d'assembler  la  prise  à  l'extérieur  du  boîtier.  Un  45 
bus  d'alimentation  n'offre  que  très  peu  de  longueur  de 
câble  en  excès.  C'est  pourquoi,  il  est  nécessaire  de  fer- 
mer  la  prise,  alors  qu'elle  est  déjà  partiellement  ou  en- 
tièrement  insérée  dans  le  boîtier  récepteur.  Il  est  donc 
difficile  d'amener  en  position.  La  mâchoire  de  la  pince  so 
qui  doit  appuyer  sur  la  face  arrière  du  cache,  du  fait  du 
manque  de  place  à  l'arrière  du  cache.  L'opération  de 
fermeture  de  telles  prises  est  donc  souvent  fastidieuse 
et  fait  perdre  beaucoup  de  temps. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier  aux  55 
inconvénients  précité  de  l'art  antérieur  en  définissant 
une  prise  de  courant  électrique  dont  la  fermeture  s'ef- 
fectue  aisément,  indépendamment  du  fait  que  l'arrière 

de  la  prise  soit  difficile  d'accès  ou  non. 
Pour  ce  faire,  la  présente  invention  a  pour  objet  une 

prise  de  courant  électrique  pour  réseau  d'alimentation 
électrique,  ledit  réseau  comportant  plusieurs  câbles 
d'alimentation  dotés  d'une  âme  conductrice  et  d'une  gai- 
ne  isolante,  ladite  prise  comportant  : 

un  corps  de  prise  présentant  une  face  avant  pour- 
vue  de  trous  d'enfichage  adaptés  à  recevoir  une  fi- 
che  de  raccordement  électrique  dotée  de  broches 
de  contact  à  enficher,  une  face  arrière  pourvue  de 
contacts  autodénudants  présentant  des  fentes 
autodénudantes  adaptées  à  recevoir  chacune  un 
câble  d'alimentation  en  établissant  un  contact  con- 
ductif  par  incision  de  la  gaine  isolante  jusqu'à  l'âme 
conductrice,  lesdits  contacts  autodénudants  étant 
reliés  électriquement  à  des  moyens  de  connexion 
pour  la  fiche  de  raccordement  électrique,  et  des  fa- 
ces  latérales, 
un  cache  arrière  rapportable  par  emboîtement  sur 
la  face  arrière  du  corps  de  prise  dotée  des  contacts 
autodénudants,  ledit  cache  comportant  des 
moyens  de  guidage  pour  guider  les  câbles  d'ali- 
mentation  dans  les  fentes  autodénudantes  corres- 
pondantes,  lors  de  l'emboîtement  dudit  cache  sur 
la  face  arrière  du  corps  de  prise, 

caractérisé  en  ce  que  le  cache  arrière  comprend  des 
moyens  de  préhension  accessibles  de  la  face  avant  ou 
des  faces  latérales  du  corps  de  prise  pour  rapporter  par 
emboîtement  le  cache  arrière  sur  le  corps  de  prise  et 
ainsi  établir  le  contact  électrique. 

Avantageusement,  les  moyens  de  préhension  com- 
prennent  au  moins  un  organe  de  préhension  par  lequel 
le  cache  arrière  peut  être  saisi  par  un  outil  adapté  pour 
effectuer  un  mouvement  translatif  entre  le  cache  arrière 
et  le  corps  de  prise.  De  préférence,  la  face  avant  du 
corps  de  prise  comprend  un  logement  frontal  présentant 
un  fond  dans  lequel  sont  formés  les  trous  d'enfichage 
et  une  paroi  latérale  périphérique,  lesdits  moyens  de 
préhension  étant  accessibles  du  logement  frontal.  Ainsi, 
il  n'est  plus  nécessaire  d'accéder  à  l'arrière  du  cache 
pour  fermer  la  prise.  Toute  l'opération  est  effectuée  de 
l'avant  de  la  prise  qui  peut  par  conséquent  être  déjà  dé- 
finitivement  montée  dans  son  boîtier  même  avant  sa  fer- 
meture.  Pour  l'installation  d'un  boîtier  de  trois  prises  par 
exemple,  les  trois  caches  peuvent  être  mis  en  place 
dans  le  boîtier,  puis  l'on  engage  les  trois  corps  de  prise 
sur  les  caches  correspondants  sans  les  emboîter  défi- 
nitivement.  Les  corps  de  prise  peuvent  être  mis  en  place 
définitivement  dans  le  boîtier,  puis  seulement  ensuite 
les  caches  peuvent  être  emboîtés.  L'opération  d'instal- 
lation  d'un  boîtier  de  prise  est  donc  grandement  simpli- 
fiée. 

Selon  une  forme  de  réalisation,  plusieurs  organes 
de  préhension  sont  répartis  dans  la  paroi  latérale  péri- 
phérique  du  logement  frontal  de  la  face  avant  du  corps 
de  prise.  Avantageusement,  les  organes  de  préhension 
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se  présentent  sous  la  forme  de  barrettes  saillantes  dans 
lesquelles  sont  formées  des  fenêtres  de  préhension,  la- 
dite  paroi  latérale  périphérique  étant  formée  avec  des 
lumières  de  réception  correspondantes  adaptées  à  re- 
cevoir  lesdites  barrettes,  lesdites  fenêtres  de  préhen- 
sion  étant  accessibles  de  l'intérieur  du  logement  frontal. 
Le  cache  arrière  peut  ainsi  être  rapporté  en  force  sur  le 
corps  de  prise  en  tirant  les  barrettes  à  fond  dans  les 
lumières  de  réception  correspondantes  en  prenant  ap- 
pui  soit  sur  le  fond  du  logement  frontal,  soit  sur  le  bord 
de  la  face  avant  bordant  le  logement  frontal. 

Selon  une  autre  caractéristique  intéressante,  le  ca- 
che  arrière  et  le  corps  de  prise  sont  pourvus  de  moyens 
d'encliquetage.  Ainsi,  une  fois  le  cache  emboîté  à  fond, 
il  ne  peut  plus  se  désolidariser  accidentellement  du 
corps  de  prise. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique,  au  moins 
un  contact  autodénudant  est  décalé  par  rapport  à  (aux) 
autre(s),  de  sorte  que  les  incisions  des  organes  isolan- 
tes  des  différents  câbles  ne  sont  pas  simultanées.  La 
force  nécessaire  pour  inciser  les  gaines  de  câble  est 
ainsi  réduite,  car  les  incisons  se  font  consécutivement 
et  non  simultanément.  Pour  une  prise  à  trois  câbles,  ce 
qui  est  généralement  le  cas,  un  des  contacts  peut  être 
décalé.  Une  force  d'environ  1  000  N  est  alors  suffisante 
pour  inciser  les  gaines. 

L'invention  prévoit  également  un  outil  de  montage 
pour  rapporter  par  emboîtement  un  cache  arrière  sur  un 
corps  de  prise  d'une  prise  de  courant  électrique  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  précédentes,  ledit 
outil  comprenant  des  moyens  préhenseurs  adaptés  à 
coopérer  avec  les  moyens  de  préhension  de  la  prise  et 
des  moyens  d'appui  adaptés  à  venir  en  appui  contre  une 
surface  de  la  face  avant  de  la  prise,  des  moyens  étant 
prévus  pour  déplacer  les  moyens  préhenseurs  transi- 
tivement  par  rapport  aux  moyens  d'appui  de  manière  à 
rapporter  le  cache  et  à  l'emboîter  sur  le  corps  de  prise. 
Avantageusement,  les  moyens  préhenseurs  compren- 
nent  des  organes  préhenseurs  rétractables,  lesdits 
moyens  d'appui  comprenant  une  surface  d'appui  mobile 
adaptée  avenir  en  prise  avec  le  fond  du  logement  frontal 
du  corps  de  prise,  des  moyens  de  came  actionnés  par 
une  poignée  mobile  étant  prévus  pour  déplacer  les  or- 
ganes  préhenseurs  et  la  surface  d'appui  mobile  entre 
une  première  position  dans  laquelle  les  organes  pré- 
henseurs  sont  rétractés  et  situés  sensiblement  au  mê- 
me  niveau  que  la  surface  d'appui,  et  une  seconde  posi- 
tion  dans  laquelle  les  organes  préhenseurs  sont  éten- 
dus  vers  l'extérieur  et  décalés  par  rapport  à  la  surface 
d'appui.  Grâce  à  cet  outil,  qui  offre  un  effet  de  démulti- 
plication,  l'emboîtement  du  cache  sur  le  corps  de  prise 
(qui  comprend  l'incision  des  gaines  de  câbles)  peut  se 
faire  sans  effort  et  sans  difficulté,  étant  donné  que  l'on 
ne  travaille  que  sur  la  face  avant  de  la  prise,  et  non  plus 
sur  sa  face  arrière. 

L'invention  sera  maintenant  décrite  plus  amplement 
en  référence  aux  dessins  annexés  donnant  à  titre 
d'exemple  non  limitatif  un  mode  de  réalisation  de  l'in- 

vention. 
Sur  les  dessins  : 

la  figure  1  est  une  vue  éclatée  d'une  prise  selon  l'in- 
5  vention, 

la  figure  2  est  une  vue  de  la  prise  de  figure  1  à  l'état 
emboîté,  et 
la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un  outil  de 
montage  d'une  prise  selon  l'invention. 

10 
La  prise  visible  sur  la  figure  1  a  été  représentée  en 

vue  éclatée  afin  de  faire  apparaître  plus  clairement  les 
organes  d'emboîtement  et  d'encliquetage  de  la  prise. 
Quant  à  la  figure  2,  elle  représente  la  prise  à  l'état  monté 

15  telle  que'  l'on  peut  la  trouver  dans  un  boîtier. 
En  se  référant  plus  particulièrement  à  la  figure  1, 

on  voit  que  la  prise  est  essentiellement  constituée  de 
deux  éléments,  à  savoir  un  corps  de  prise  désigné  dans 
son  ensemble  par  la  référence  numérique  1  et  un  cache 

20  arrière  désigné  par  la  référence  numérique  4.  Ces  deux 
éléments  sont  réalisés  en  matériau  isolant,  générale- 
ment  en  matière  plastique  moulée. 

Le  corps  de  prise  1  comprend  une  face  avant  2  et 
une  face  arrière  3.  La  face  avant  2  présente  une  paroi 

25  frontale  21  dans  laquelle  est  formé  un  logement  frontal 
22.  Le  logement  frontal  22  présente  une  section  circu- 
laire  et  comprend  un  fond  24  et  une  paroi  latérale  péri- 
phérique  23.  Le  côté  extérieur  de  la  paroi  latérale  péri- 
phérique  23  forme  également  partiellement  les  faces  la- 

30  térales  28  du  corps  de  prise  1  .  Le  fond  24  est  pourvu  de 
trous  d'enfichages  (non  représentés)  et  d'une  broche  de 
terre  26.  Le  logement  frontal  22  est  destiné  à  recevoir 
une  fiche  de  connexion  (non  représentée)  qui  comporte 
généralement  deux  broches  parallèles  pour  la  phase  et 

35  le  neutre  et  une  alvéole  de  réception  de  broche  de  terre. 
La  paroi  frontale  21  présente  une  forme  carrée  de  4,5 
ou  5  centimètres  de  côté.  La  paroi  frontale  21  avec  son 
logement  22  constitue  la  face  visible  de  la  prise  une  fois 
que  cette  dernière  est  montée  dans  un  boîtier.  La  paroi 

40  frontale  21  est  pourvue  de  quatre  parois  latérales  exté- 
rieures  27  qui  s'étendent  sur  une  longueur  relativement 
faible.  En  dessous  de  la  paroi  frontale  21,  de  manière 
adjacente  aux  faces  latérales  28,  s'étendent  des  pattes 
d'encliquetage  31  et  32  et  des  pattes  de  guidage  34. 

45  Les  pattes  d'encliquetage  31  ,  32  et  34  s'étendent  toutes 
verticalement  à  partir  de  la  paroi  21  .  Les  pattes  d'encli- 
quetage  31  et  32  sont  pourvues  de  dents  d'encliquetage 
31  0,  311,  320,  321  destinées  à  coopérer  avec  des  four- 
reaux  d'encliquetage  respectifs  46,  47  prévus  dans  le 

50  cache  arrière  4  comme  on  le  verra  ci-après.  La  face  ar- 
rière  3  du  corps  de  prise  1  s'étend  sensiblement  entre 
les  pattes  31  ,  32  et  34.  la  face  arrière  est  dotée  de  con- 
tacts  autodénudants  formés  avec  des  fentes  autodénu- 
dantes  33.  Seul  un  contact  autodénudant  33  est  visible 

55  sur  la  figure  1  ,  mais  il  doit  être  compris  que  les  autres 
contacts  autodénudants  33  présentent  une  configura- 
tion  identique.  Selon  une  caractéristique  avantageuse 
de  la  présente  invention,  les  trois  contacts  autodénu- 
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dants  correspondants  aux  deux  trous  d'enfichage  et  à 
la  broche  de  terre  de  la  fiche  à  connecter  ne  sont  pas 
disposés  dans  un  plan.  En  effet,  la  fente  autodénudante 
du  contact  correspondant  à  la  broche  de  terre  est  légè- 
rement  décalée  soit  vers  le  haut  soit  vers  le  bas  par  rap- 
port  aux  deux  autres  fentes  autodénudantes.  Ainsi,  l'in- 
cision  des  gaines  de  câble  ne  s'opère  pas  de  manière 
simultanée,  mais  consécutivement.  La  première  gaine 
à  être  incisée  est  celle  du  câble  de  terre,  puis  ensuite 
seulement  les  deux  autres  câbles  correspondants  à  la 
phase  et  au  neutre  sont  incisés.  On  diminue  ainsi  du 
tiers  la  force  nécessaire  à  l'incision  des  gaines  de  câble. 
Il  est  même  possible  de  disposer  les  trois  fentes  auto- 
dénudantes  des  trois  contacts  à  des  niveaux  différents 
pour  réduire  encore  davantage  la  force  nécessaire  à  l'in- 
cision  des  gaines  de  câble.  Une  description  des  con- 
tacts  autodénudants  ne  sera  pas  donnée.  Pour  plus  de 
détail,  une  description  complète  d'un  contact  autodénu- 
dant  est  donnée  dans  le  document  FR-A-2  691  846. 

Le  cache  arrière  4  est  formé  avec  une  face  arrière 
41  sensiblement  plate  destinée  à  former  le  fond  de  la 
prise  et  une  face  avant  42  présentant  une  structure 
moulée  relativement  compliquée.  La  face  avant  42  est 
pourvue  dans  son  fond  de  moyens  de  guidage  des  câ- 
bles  dans  les  fentes  autodénudantes  33  sous  la  forme 
de  nervures  (non  représentée  qui  servent  à  pousser  les 
câbles  dans  les  fentes  33.  En  outre,  la  face  avant  42  du 
cache  arrière  4  est  formée  avec  une  pluralité  de  four- 
reaux  d'encliquetage  46  et  47  pour  recevoir  respective- 
ment  les  pattes  d'encliquetage  31  et  32.  Des  canaux  de 
guidage  48  sont  également  prévus  pour  la  réception  des 
pattes  de  guidage  34.  Cette  structure  du  cache  arrière 
4  est  relativement  classique  pour  ce  type  de  prise. 

Cependant,  selon  l'invention,  il  est  prévu  des  bar- 
rettes  de  préhension  43,  au  nombre  de  quatre  dans  la 
forme  de  réalisation  représentée  sur  les  figures  1  et  2. 
Ces  barrettes  de  préhension  s'étendent  verticalement  à 
partir  de  la  face  avant  42  du  cache  4.  Les  barrettes  43 
sont  chacune  formées  avec  des  fenêtres  de  préhension 
44  qui  les  traversent.  D'autre  part,  le  corps  de  prise  1 
est  formé  avec  des  lumières  de  réception  correspon- 
dantes  25  pratiquées  dans  la  paroi  latérale  périphérique 
23  du  logement  22.  Ainsi,  comme  on  peut  le  voir  sur  la 
figure  2,  des  barrettes  de  préhension  43  avec  leurs  fe- 
nêtres  44  sont  accessibles  de  l'intérieur  ou  de  l'extérieur 
du  logement  frontal  22.  Même  lorsque  le  cache  arrière 
4  n'est  pas  complètement  emboîté  sur  le  corps  de  prise, 
les  fenêtres  de  préhension  44  des  barrettes  43  sont  tout 
de  même  accessibles  de  l'intérieur  du  logement  22.  En 
réalité,  il  est  prévu  une  position  de  préencliquetage  dé- 
finie  par  l'engagement  des  dents  inférieures  311  et  321 
des  pattes  d'encliquetage  31  et  32  dans  les  fourreaux 
d'encliquetage  correspondants  46  et  47.  Dans  cette  po- 
sition,  le  cache  4  est  encliqueté  sur  le  corps  de  prise  1 
mais  de  manière  non  définitive.  Dans  cet  état  de  préen- 
cliquetage,  les  gaines  de  câble  disposées  à  travers  le 
cache  arrière  4  ne  sont  pas  encore  incisées  par  les  fen- 
tes  autodénudantes  33.  Les  dents  de  préencliquetage 

311  et  321  associées  aux  fourreaux  46  et  47  permettent 
de  solidariser  provisoirement  le  cache  et  le  corps  de  pri- 
se  avant  encliquetage  définitif.  Bien  que  non  représen- 
tées,  dans  la  position  de  préencliquetage,  les  fenêtres 

s  de  préhension  44  sont  déjà  accessibles  à  partir  du  lo- 
gement  22.  Ainsi,  à  l'aide  d'un  outil  adapté  tel  que  re- 
présenté  sur  la  figure  3  (et  qui  sera  décrit  ci-après),  il 
est  possible  de  saisir  les  barrettes  de  préhension  44  et 
de  les  tirer  vers  le  haut  de  manière  à  encliqueter  les 

10  deuxièmes  dents  d'encliquetage  310  et  320  des  pattes 
d'encliquetage  31  et  32  dans  les  fourreaux  correspon- 
dants  46  et  47.  Ainsi,  du  fait  que  les  barrettes  de  pré- 
hension  sont  accessibles  à  partir  de  la  face  avant  2  du 
corps  de  prise  1,  il  est  possible  de  fermer  la  prise  en 

15  rapportant  par  encliquetage  le  cache  arrière  4  sur  le 
corps  de  prise  1  sans  pour  cela  qu'il  soit  nécessaire 
d'accéder  à  la  face  arrière  41  du  cache  4.  Pour  procéder 
à  l'opération  de  fermeture  de  la  prise,  il  suffit  d'amener 
les  barrettes  d'encliquetage  43  à  fond  dans  les  lumières 

20  de  réception  correspondantes  25  en  prenant  appui  par 
exemple  sur  le  fond  24  du  logement  22,  ou  même  sur 
la  paroi  frontale  21  .  Alors  que  dans  l'art  antérieur,  il  était 
nécessaire  d'utiliser  une  pince  qui  serre  la  prise  à  partir 
de  la  face  arrière  du  cache  4,  grâce  à  la  présente  inven- 

25  tion,  l'opération  de  fermeture  s'effectue  uniquement  à 
partir  de  la  face  avant  2  de  la  prise.  On  peut  également 
envisager  une  configuration  de  prise  dans  laquelle  les 
barrettes  de  préhension  ou  un  organe  similaire  sont  sai- 
sies  par  les  faces  latérales  28  de  la  prise  et  non  par  l'in- 

30  térieur  du  logement  frontal  22,  sans  pour  cela  sortir  du 
cadre  de  l'invention. 

Une  autre  caractéristique  de  l'invention  prévoit  que 
des  ergots  de  fixation  45  sont  prévus  sur  les  faces  ex- 
térieures  des  barrettes  de  préhension  43  pour  assujettir 

35  la  prise  dans  un  boîtier  destiné  à  être  monté  dans  une 
plinthe,  une  allège  ou  à  même  un  mur. 

Pour  expliquer  le  fonctionnement  de  l'outil  de  mon- 
tage  représenté  sur  la  figure  3,  une  opération  complète 
de  montage  d'une  prise  représentée  sur  les  figures  1  et 

40  2  sera  maintenant  détaillée. 
La  prise  selon  l'invention  est  destinée  à  être  montée 

sur  un  bus  d'alimentation  sans  qu'il  soit  nécessaire  pour 
cela  de  sectionner  les  câbles  d'alimentation.  Un  empla- 
cement  le  long  d'un  bus  d'alimentation  est  choisi  où  un 

45  boîtier  de  réception  doit  être  installé.  Pour  un  boîtier  de 
trois  prises  par  exemple,  les  trois  caches  arrières  4  sont 
d'abord  insérés  dans  le  boîtier  et  les  câbles  d'alimenta- 
tion  sont  passés  dans  des  canaux  de  guidage  49  repré- 
sentés  sur  la  figure  1  .  Puis  le  corps  de  prise  1  est  rap- 

50  porté  sur  le  cache  correspondant  4  et  préencliqueté  de 
manière  à  engager  les  dents  de  préencliquetage  311  et 
321  dans  les  fourreaux  d'encliquetage  46  et  47.  Il  ne 
reste  plus  qu'à  ramener  les  barrettes  de  préhension  43 
à  fond  dans  les  lumières  de  réception  correspondantes 

55  25,  ce  qui  a  pour  effet  d'inciser  les  gaines  isolantes  des 
câbles  d'alimentation.  Cette  opération  d'encliquetage 
définitive  est  réalisée  grâce  à  l'outil  représenté  sur  la 
figure  3. 

4 
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Cet  outil  désigné  dans  son  ensemble  par  la  référen- 
ce  numérique  5  comprend  une  poignée  fixe  51  et  une 
poignée  mobile  52.  La  poignée  mobile  52  est  déplaçable 
entre  deux  positions  extrêmes  qui  correspondent  à  une 
position  d'introduction  de  la  tête  de  l'outil  dans  le  loge- 
ment  22  et  une  position  de  préhension  et  de  traction  des 
barrettes  43.  Dans  la  position  représentée,  la  poignée 
mobile  52  est  dans  la  position  d'introduction.  Grâce  à 
un  système  de  came  (non  représenté),  la  poignée  mo- 
bile  52  agit  sur  des  dents  de  préhension  53  qui  sont  si- 
tuées  à  la  tête  de  l'outil.  Ces  dents  de  préhension  53 
sont  au  nombre  de  quatre  et  correspondent  géométri- 
quement  à  l'emplacement  des  fenêtres  de  préhension 
44  des  barrettes  43.  Ces  dents  de  préhension  sont  ré- 
tractables  de  manière  à  pouvoir  faire  pénétrer  la  tête  de 
l'outil  dans  le  logement  22.  En  amenant  la  poignée  mo- 
bile  52  dans  la  position  représentée  sur  la  figure  3,  les 
dents  de  préhension  53  sont  rétractées  à  l'intérieur  de 
la  tête.  En  outre,  la  tête  de  l'outil  comprend  une  surface 
d'appui  54  non  visible  puisque  située  en  dessous  de  la 
tête.  Dans  la  position  d'introduction,  les  dents  de  pré- 
hension  53  et  la  surface  d'appui  54  sont  situées  sensi- 
blement  au  même  niveau.  Ainsi,  les  dents  de  préhen- 
sion  53,  une  fois  la  tête  introduite  dans  le  logement  22, 
sont  situées  juste  au  dessus  du  fond  24  du  logement  22 
avec  la  surface  d'appui  54  en  contact  avec  le  fond  24. 
En  ramenant  la  poignée  mobile  vers  la  poignée  fixe  51  , 
le  système  de  came  (non  représenté)  a  pour  effet 
d'étendre  les  dents  de  préhension  53  vers  l'extérieur 
dans  les  fenêtres  de  préhension  44  des  barrettes  43. 
Simultanément,  le  système  de  came  a  pour  effet  de  dé- 
placer  la  surface  d'appui  54  par  rapport  au  plan  dans 
lequel  sont  situées  les  dents  de  préhension  53.  Ce  dé- 
placement  relatif  de  la  surface  d'appui  54  et  des  dents 
de  préhension  53  a  pour  effet  de  mettre  en  prise  les 
dents  de  préhension  53  avec  la  partie  supérieure  des 
fenêtres  de  préhension  44,  alors  que  la  surface  d'appui 
54  est  en  butée  sur  le  fond  21  du  logement  22.  Le  cache 
arrière  4  est  ainsi  tiré  vers  le  corps  de  prise  1  jusqu'à  ce 
que  les  câbles  d'alimentation  pénètrent  dans  les  fentes 
autodénudantes,  incisant  ainsi  leurs  gaines  d'alimenta- 
tion.  Lorsque  la  poignée  mobile  52  est  pratiquement 
complètement  rabattue  sur  la  poignée  fixe  51,  les  bar- 
rettes  de  préhension  43  sont  engagées  à  fond  dans  les 
lumières  de  réception  correspondantes  25  et  les  dents 
d'encliquetage  310  et  320  des  pattes  d'encliquetage  31 
et  32  ont  atteint  leur  position  définitive  dans  les  four- 
reaux  correspondants  46  et  47.  Pour  extraire  la  tête  de 
l'outil  de  montage  5,  il  suffit  de  ramener  la  poignée  mo- 
bile  52  dans  la  position  représentée  sur  la  figure  3.  La 
surface  d'appui  54  remonte  alors  au  niveau  des  dents 
de  préhension  53  qui  se  rétractent  à  nouveau  vers  l'in- 
térieur.  La  tête  peut  alors  être  désengagée  du  logement 
22.  L'outil  représenté  sur  la  figure  3  ne  constitue  qu'un 
modèle  possible  d'outil  capable  d'effectuer  une  telle 
opération.  Tout  autre  outil  ayant  des  organes  préhen- 
seurs  pouvant  s'insérer  dans  les  fenêtres  de  préhension 
44  et  une  surface  d'appui  permettant  de  prendre  appui 

sur  une  partie  de  la  paroi  frontale  21  ou  du  fond  24  du 
logement  2  peut  également  être  utilisé  dans  le  cadre  de 
la  présente  invention  pour  la  fermeture  d'une  telle  prise. 

Grâce  à  l'invention,  la  prise  peut  être  refermée  en 
s  incisant  les  gaines  isolantes  des  câbles  sans  se  soucier 

de  la  place  disponible  à  l'arrière  du  cache  4.  Toute  l'opé- 
ration  de  fermeture  s'effectue  à  partir  de  la  face  visible 
de  la  prise. 

10 
Revendications 

1  .  Prise  de  courant  électrique  pour  réseau  d'alimenta- 
tion  électrique,  ledit  réseau  comportant  plusieurs 

15  câbles  d'alimentation  dotés  d'une  âme  conductrice 
et  d'une  gaine  isolante,  ladite  prise  comportant: 

un  corps  de  prise  (1  )  présentant  une  face  avant 
(2)  pourvue  de  trous  d'enfichage  adaptés  à  re- 

20  cevoir  une  fiche  de  raccordement  électrique 
dotée  de  broches  de  contact  à  enficher,  une  fa- 
ce  arrière  (3)  pourvue  de  contacts  autodénu- 
dants  présentant  des  fentes  autodénudantes 
(33)  adaptées  à  recevoir  chacune  un  câble 

25  d'alimentation  en  établissant  un  contact  con- 
ductif  par  incision  de  la  gaine  isolante  jusqu'à 
l'âme  conductrice,  lesdits  contacts  autodénu- 
dants  (33)  étant  reliés  électriquement  à  des 
moyens  de  connexion  pour  la  fiche  de  raccor- 

30  dément  électrique,  et  des  faces  latérales  (28), 
un  cache  arrière  (4)  rapportable  par  emboîte- 
ment  sur  la  face  arrière  (3)  du  corps  de  prise 
(1)  dotée  des  contacts  autodénudants  (33),  le- 
dit  cache  (4)  comportant  des  moyens  de  guida- 

is  ge  (49)  pour  guider  les  câbles  d'alimentation 
dans  les  fentes  autodénudantes  correspon- 
dantes  (33),  lors  de  l'emboîtement  dudit  cache 
(4)  sur  la  face  arrière  (3)  du  corps  de  prise  (1  ), 

40  caractérisé  en  ce  que  le  cache  arrière  (4)  comprend 
des  moyens  de  préhension  (43)  accessibles  de  la 
face  avant  (2)  ou  des  faces  latérales  (28)  du  corps 
de  prise  (1)  pour  rapporter  par  emboîtement  le  ca- 
che  arrière  (4)  sur  le  corps  de  prise  (1  )  et  ainsi  éta- 

45  blir  le  contact  électrique. 

2.  Prise  de  courant  électrique  selon  la  revendication 
1,  dans  laquelle  les  moyens  de  préhension  com- 
prennent  au  moins  un  organe  de  préhension  (43) 

50  par  lequel  le  cache  arrière  (4)  peut  être  saisi  par  un 
outil  adapté  (5)  pour  effectuer  un  mouvement  trans- 
latif  entre  le  cache  arrière  (4)  et  le  corps  de  prise  (1  ). 

3.  Prise  de  courant  électrique  selon  la  revendication  1 
55  ou  la  revendication  2,  dans  laquelle  la  face  avant 

(2)  du  corps  de  prise  (1)  comprend  un  logement 
frontal  (22)  présentant  un  fond  (24)  dans  lequel  sont 
formés  les  trous  d'enfichage  et  une  paroi  latérale 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

5 



9 EP  0  743  703  A1 10 

périphérique  (23),  lesdits  moyens  de  préhension 
(43)  étant  accessibles  du  logement  frontal  (22). 

4.  Prise  de  courant  électrique  selon  la  revendication 
3,  dans  laquelle  plusieurs  organes  de  préhension 
(43)  sont  répartis  dans  la  paroi  latérale  périphérique 
(23)  du  logement  frontal  (22)  de  la  face  avant  (2)  du 
corps  de  prise  (1). 

seconde  position  dans  laquelle  les  organes  préhen- 
seurs  sont  étendus  vers  l'extérieur  et  décalés  par 
rapport  à  la  surface  d'appui. 

5.  Prise  de  courant  électrique  selon  la  revendication  10 
4,  dans  laquelle  les  organes  de  préhension  se  pré- 
sentent  sous  la  forme  de  barrettes  saillantes  (43) 
dans  lesquelles  sont  formées  des  fenêtres  de  pré- 
hension  (44),  ladite  paroi  latérale  périphérique  (23) 
étant  formés  avec  des  lumières  de  réception  cor-  15 
respondantes  (25)  adaptées  à  recevoir  lesdites  bar- 
rettes  (43),  lesdites  fenêtres  de  préhension  (44) 
étant  accessibles  de  l'intérieur  du  logement  frontal 
(22). 

6.  Prise  de  courant  électrique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  dans  laquelle  le 
cache  arrière  (4)  et  le  corps  de  prise  (1)  sont  pour- 
vus  de  moyens  d'encliquetage  (31,  46,  32,  47). 

20 

25 
7.  Prise  de  courant  électrique  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  précédentes,  dans  laquelle  au 
moins  un  contact  autodénudant  (23)  est  décalé  par 
rapport  à  (aux)  autre(s),  de  sorte  que  les  incisions 
des  organes  isolantes  des  différents  câbles  ne  sont  30 
pas  simultanées. 

8.  Outil  de  montage  (5)  pour  rapporter  par  emboîte- 
ment  un  cache  arrière  (4)  sur  un  corps  de  prise  (1) 
d'une  prise  de  courant  électrique  selon  l'une  quel-  35 
conque  des  revendications  précédentes,  caractéri- 
sé  en  ce  que  ledit  outil  (5)  comprend  des  moyens 
préhenseurs  (53)  adaptés  à  coopérer  avec  les 
moyens  de  préhension  (43)  de  la  prise  et  des 
moyens  d'appui  (54)  adaptés  à  venir  en  appui  con-  40 
tre  une  surface  (24)  de  la  face  avant  (2)  de  la  prise, 
des  moyens  étant  prévus  pour  déplacer  les  moyens 
préhenseurs  (53)  translativement  par  rapport  aux 
moyens  d'appui  (54)  de  manière  à  rapporter  le  ca- 
che  (4)  et  à  l'emboîter  sur  le  corps  de  prise  (1  ).  45 

9.  Outil  de  montage  selon  la  revendication  8,  dans  le- 
quel  les  moyens  préhenseurs  comprennent  des  or- 
ganes  préhenseurs  rétractables  (53),  lesdits 
moyens  d'appui  comprenant  une  surface  d'appui  so 
mobile  (54)  adaptée  à  venir  en  prise  avec  le  fond 
(24)  du  logement  frontal  (22)  du  corps  de  prise  (1), 
des  moyens  de  came  actionnés  par  une  poignée 
mobile  (52)  étant  prévus  pour  déplacer  les  organes 
préhenseurs  (53)  et  la  surface  d'appui  mobile  (54)  55 
entre  une  première  position  dans  laquelle  les  orga- 
nes  préhenseurs  sont  rétractés  et  situés  sensible- 
ment  au  même  niveau  que  la  surface  d'appui,  et  une 

6 
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